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P llllTIE OFFICIELI.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

. Sûr.tè e"tirÎeur. d.8S Etats-U.i. 
d'Amtrlque du Nord ­

Crime. ou dilU. C'ommÎ8 en état d'ivre•••. 

No - 264 Cab. Par arrêté du commissaire de 
"France ,al1 Togo en date du : 

1" mai 1943. Sont promulguées dans le terri­
toire da Togo: 

10 - l'ordonnance d" 24 février 1943 réprimant 
les infractions commises contre la sûreté extérieüre. 

. des Etats·Unis ct'Amérique du Nord; 
20 - l'ordonnance du -1 mars 1943 refusant le béné­

fice des "circollstances atténuantes aux auteurs de 
crimes ou délits· commis en état d'ivresse sur les 
territoires de l'A. O. f. et du Togo; 

30 -'-- l'or,donnallce du .j mars 1943 refllsant le béné­
fice d"es" drcoilStances atténuantes aux auteurs de 
'orimes ou délits commis en état d'ivresse SUI' les 
territoires: do l'A. 0; F. et du Togo (modifica.tion 
au codc" pénal indigène). 

Î'" ' 

ORDONNANCi du 24 tél/rier 1943. 

,LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, 'COMMANDANT EN 'CHEF IRANÇAIS 

CIVIL ET MILITAIRE, 
Vu le décret du 26 septembre 1939 sur la r(}prcs,sion ùe 

infraetions contre la sûreté extérieure de l'Etàt; 

ORDONNE.: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article l' 

du décret du 26 septèmbl'e 1939 sont applicables 
pen'dant la durée de la guerre actuelle, anx acte 
visés par ces dispositions, commis au préjudice de 
Etats-Unis d'Amérique du Nord. 

ART. 2. ..,- La présente ordonnance sera exécuté 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 24 février 1943. 
H. GIRAUD. 

ORDONNANCE (lu -4 IIwrs 1943. 

LE GÉNÉRAL 0'ARMÉE, COMMANOANT EN CHEF FI(ANÇAlS 
. CIVIL ET MILITAIRE, 

Vu l'article 18 du sénatlls~consulte du 3 mai -185.:1;; 
Vu l'article 4 du décret du '1er décembre 1858; 

. Vu le- décret du 6 mars 187ï promulgué le 2 avril 181' 
et rendant le code pénn.,! applicable aU Sénégal et dépendan 
ces (depuis Afrique occidentale française); 

Vu -le. décret du 22 mai 1924 rendant applicables al 
.Togo les 101S et décrets promulgués en Afrique occldental· 
française antérIeurement au 1er janvier 1924; 

Vu l'ordonnance dH 5 février 1943, article lcr~ p3ragraphe li 

fixant la répartition des attributions entre le commandan 
en chef fran~ais, civil et militaire et les autorité~ locales' 

Sur la proposition du gouverneur gcnéral de l'Afrique occi 
dentale française; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER.. ~ L'article -163 du code péna 

pour l'Afriquè occidc,itale française et le Togo es 
complété ainsi qu'il suit: 

" En allcun cas l'auteur d"'t1Jl crime ou d'un déli 
commis en état d'ivresse ne pourra bénéficier 'de, 
circonstances atténuantes prévues au présent article ) 

ART. 2. - Le gouverneUl' général de l'Afrique occi 
dentale française est chargé de l'exécution de 1., 
présente ordonnance qui sera publiée aux Joumou. 
officiels de l'Afrique occidentale française et du To>:" 
et exécutée COmIne loi de l'Etat. 

Alger, le 4 mars " 1943. 
H. GIRAUD. 

ORDONNANCE dn 4 II/ars 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE,. COMMANDANT EN CHEF FIlAN<,"IS 
. CIVIL ET M1UT:-\JRE, 

Vu l'article 18 du 8éntlttLs-Cot18ulte du :3 mai 1854; 
'Vu l~~rlide -! "du décret du l('f 'décembre 1858; 
Vu le dt:~ret du Il févrÎeJ" 1941 instituant un code péna 

indigène pour l'Afrique' oœidefltale française; 
Vu le décret du 27 avril 1941 instituant un- code péna 

indigène pour le Togo; . 
Vu f1ordonnancc du 5 février 1943, articie 1<1, pàJagraphe tJ 

fixant la répartition des attributions entre le commandan 
en chef français, civil et militaire et lés autorités locales ~ 

Sur 1a pro'positîon du g"Ouverneuf génér:tl de l'Afrîqw 
occidentale "française; . 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. ~. L'article 13 du code péna 

indigène pour l'Afrique occidentale française et Parti 
de 13 du code pénal indigène pour le Togo son 
complétés ainsi qu'il suit: 
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1 

. « Le tribunal ne pourra en aucun cas fairé· bénéficier par personue interposée, à une personne physique1 

des circonstances atténuantes l'auteur d'uu crime ou li' ou jurillique désignée comme ennemie dans les arli­
d'un' délit commis en état d'ivresse '>. 

ART. 2.-- Le gouverneur générâl de l'Afrique Dcci­
dentale française est chargé de l'exécution de la 
présente 'ordonnance qui sera publiée 'aux Joaman:>: 
officiels de l'Afrique ocèidelltale française et du Togo 
et .exécutée comme loi de l'Etat. 

Alger, le 4 mars 1943. 
H. GIRAUD, 

Guerre économique 

No .265 Cab. -- Par arrêté du commissaire de 
France aU Togo en date du: 

. 1 er mai 1943. -- Sont promulguées dans le terri.. 
toire du Togo: 

10 - l'ordonnance du 5 'mars 1943 relative aux 
pouvoirs de l'autorité administrative dans la conduite 
de la guerre. éconQmique; 

20 - la. décision du 6 mars 1943 du commandani 
en chef français, civil et militaire portant règlement 
S)lr l'applicàtiol1 de 1'6rdonnance du 5 mars 1943 
susvisée,' . 

ORDOil/NANCE du 5 lIlars 1943. 

LE OÉNÉIlAL DiARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITArIlE, 

ORDONNE: . 
ARTICLE PIlEMIER. 'L'autorité administrative a 

. compétence pour prendre toutes les mesures néces­
saires li l'élimination, dans les territoires' relevant 
du commandant en chef français, civil et militaire, 
dé toute activité, notamment financière olt commer­
'ciale, qui procure un avantage quelconque, direct ou 
indirect, à l'ennemi. ­

ART. 2. - L'autorité' administrative dresse la liste 
des personnes physiques et juridiques résidant sur les 
territoires relevant dn. coll1l'1andant en chef français, 
civil et militaire, et dont l'activité est· considérée 
comme proCllrant un avantage à l'ennemi. Des addi­
tions, des suppressions ou autres modifications peu­
vent être apportées périodiquement à cette liste. 

ART. 3: - Pendant la période où le nom des pero 
sonnes' visées à l'article précédent figure sur la liste 
précitée, sont interdites toutes transactions qui seraient. 
faites par elles, avec elles, pOlir leur compte, en 
exécution de leurs instructions Oll qui s'appliqueraient 
à des biens, objets de droit réel et personnel il l'égard 
desquels .elles ont un intérêt direct ou indirect. 

Au caS où la publication des nomS figurant sur 
là liste précitée serait jugée inopportune, les disposi­
tians dé la présente ordonnance ne seront obligatoires 
que pour l'intéressé et pour les personnes physiques 
ou juridiques auxquelles les noms auront été notifiés. 
. Touteîois, l'autorité administrative peut lever expres­
sément cclte prohibition par une autorisation qui fixe 
les conditions de la dérogation. . 

ART. 4. .~ L'autOlité administrative petit régle­
menter, contrôler et, éventuellement, diriger l'admi­
nistration des biens des personnes physiques cet 'iuri· 
diques visées à l'article précédent. . 

L'aulorité administrative, quand eUe l'estime néces­
saire à la conduite de la guerre économique, a corn· 
pétence l'om mettre sous séquestre les biens, droits· 
et intérêts appartenant directement, indirectement ou 

1 

, 
Il 
'1 
1 r 

'1 
'1 

" ,1 

Ilif· 
; 
1li 

'1 

1 
\ 

! 
\. 

i 

Il' 

Il
Il 
.[ 
',1 

1 

c1es 2 ou 3 de l'ordonnance du 20 décembre 1942:, 
con~ernant l'interdiction des relations avec l'ennemi 
ou 'dont le nom figure sur la liste visée à l'artlde 2 
de la présente ordonnance. 

L'autorité administrative fi.xe les conditions aux­
quelles seront éventuellement assujetties' la conserva­
tion, la jouissance, l'administration, la liquidation, 
la vente ou toute autre forme d'exploitation des biens, 
droits ct. intérêts objets du séquestre. 

Arn. 5. -'- L'autorité administrative a compétence 
pour adresser les· instructions, accorder ks autorisa­
tions ·et prendre toutes autres mesures nécessaires à 
l'application de la présente ordonnance. 

Elle peut également, dans le' même objet, régler, 
conseiller ou imposer, annuler, pré~enir ou interdire 
toutes opérations financières ou commerciales, quelle 
que soit leur nature, Elle a tous pouvoirs d'investi­
gation à cet effet. 

ART. 6.- L'autorité administrative peut exiger 
de toute personne qu'elle fournisse, en temps voulu 
ou périodiquement, sous forme de.compte rendu 
ou autrement, toutes l,es informations qu'elle possède 
sur les transactions et sur les biens soumis à la 
Présente ordonnance. Ces informations comprendront 
la production de la comptabilité, des eontra!s, des 

.lettres ou de tous autres documents éonnexes qui 
seront sous la garde ou sous le contrôle d'une per­
sonne quelconque. 

ART. 7. - L'autorité administ",,(ive a qualité pour 
faire toutes enquêtes qne comporterait la violation 
des prescriptions de la présente ordonnance . 

ART, '8. Les infractions aux prescriptions d'e la 
présente ordonnance et des règlements, instructions, 
décisions de l'autorité administrative, pris pour son 
application, sont passibles -des pénalités prévues 11 
l'article 17 de l'ordonnance dti 20 décembre 1942, 
concernant l'interdiction des relations avec l'ennemi. 

AIlT, 9, - TOlites dispositions contraires li la pré-' 
sente ordonnance sont abrogées. , 

ART, JO. - La présente ordonnance sera exécutée 
commè loi de l'Etat, 

Alger, le 5 mars 1943. 
H. GIRAUD. 

DECfSfOlIf tlu 6 lIIars IQ43. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEr FRANÇAIS, 
CIVlL ~T MILITAiRE, 

Vu l'ordonuance du :; mars 1943, relative aux pOl1Voirs 
de l'autorité administrative dans la cond.uite de la guerre 
économique; 

Vu la décision du 14 décembre 1942, portant création 
cttune direction du bloeus 3U·- secrétariat aux relatiQfis e:-:té­
rieuresj 

DECIDE, 
ARTICLE UNrQUE. -- Les pouvoirs conférés à l'auto­

rité administrative par l'ordonllance susvisée, du 
5 mars 1943, soill. exercés par les administrations des 
territoires relevant de l'autorité du commandant en 
chef français, civil et militaire, et appliquant la régle­
mentation en vigueur pour la conduite de la guerre 
économique, conformément aux instructions de la direc­
tion du blocus qui dirige et coordonne. leur activité 
-ell la matière. 

Alger, le 6 mars 1943, 
H. ,GIRAUD. . 
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Conseil de. transport. 

DECISION da 8 mors 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE,. COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 

CIVIL ET MILITAIRE, 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Il 
taire à la production, 'un 
Afriqne française. 

"A, -' Compositioll 	 li 
:1

ART. 2. ~ Le conseil des transports en Afrique 
française est présidé' par l'inspecteur général des 
ponts et chaussées, inspeeteur général des travaux 
publics de l'Algérie: 

Sont membres du conseil: 
un représentant du secrétair,e aux finances, 
un représentant du, secrétaire à la production, 
un représentant du général commandant en chef, 
un représentant de l'amiral commandant les forces " 

maritim~s et aéronavales, i'1: 

un représentant du général commandant l'aviation : 
française d'Afrique, 

le directeur général des transporis militaires ell' 
Afrique du Nord, 

le directeur des travaux publics, des chemins de 
fer et des mines, au Gouvernement général de l'Algérie, 

le directeur des communications, de la production 
in'dustrielle ct du travail du Maroc, 

le directeur des travaux .pllblics de Tunisie, 
le directeur général'des travaux publics de l'A.O.F., 
le directeur des chemins de fer algériens, 
le directeur général des chemins de fer marocains, 
le directeur des chemins de fer tunisiens, 
le directeur général du réseau des chemins de fer 

de la Méditerranée ail Niger, 
le directeur du chemin de fer Sfax·Gafsa, 
le directeur des transports' en A. O. F. 
Deux vice-présidents, lIll civil et un militaire, prÎs 

parmi les membres désignés" ci-dessus, sont nommés· 
par le secrétaire à la production. 

ART. 3. - Les membres du conseil mentionnés à 
l'article 2 ont la faculté de désigner un représentant 
qui pourra assister aux séances à leur 'place lorsqu'ils 
seront empêchés; ce représentant devra avoir t-ous 
pOllvoirs h cet effet. Sa désignation sera sanctionnéc 
par une décision du secrétaire à la production, sur 
la proposition du président du conseil des transports 
en Afriq~e française. 

. ART. 4. -_.. En dehors des membres désignes à 
l'article 2, le président pellt demander la présence i _ 
aux délibéraiious du conseil de personnalités parti­
culièrement qualifiées' pOUl" l'éclairer sur certaines 

i 

questions. 
1 

, 
ART. .5. - Cinq rapporteurs choisis parmi les 

.technicièns des transports résidant en Afrique française 
s-eront nommés par le secrétaire_ à la production sur 
la proposition du président. Ils assisteront anx séances 
a,\rec yoi.x consultative", 

ART. 6. _ .. Le chef du service des transports du 
secrétariat à la prodllction est, de droit, secrétaire du 
conseil des transports. Il assiste aux séances avec 
voix consultative. Il désigne le fonctionnaire de son 
bureau. chargé de le représenter en cas d'absence. 

'i 
".1 

est institué auprès du secré- 'ii 
conseil des transports 'en li 

'i 
1. 

B.._. Attributiolls 

ART. 7. - Le conseil des transports en Afrique 
française est chargé, en ce qui conçerne les' transports 
intéressant l'économie: générale: 

a) de suivre le' fonctionnement des services de 
transports de chaque pays, et d'enregistrer' les résul­
tats qu'ils obtiennent, . 

b) d'étudier, de ceIitraliser et d'exprimer les besoins 
de transport signalés par chaque pays comme ne 
pouvant être satisfaits et de ceux à aSSurer d'un 
pays vers l'autre, ' 

c) de rechercher avec les représentants du comman- ' 
dant en ehef et compte tenn de la satisfaction par 
priorité des 	besoins militaires, les mesures propres 
à pallier les insuffisances de moyens constatées notam­
ment par l'utilisation la pins rationnelle des différents 
modes de transport, 

cl) de proposer ,an secrétair·e à la production les 
décisions correspondantes. 

ART. 8. - Le conseil des transports ,en Afrique 
française donne également son avis sur toutes les 
questions intéressant l'ensemble des problèmes de 
transports en Afrique fr.ançaise, dont' il est saisi par 
le commandant en chef, par le secrétaiçe généra) ou 
par le secrétaire à la prodnction. 

ART. 9. - Les avis du conseil des transports en, 
Afrique française sont donnés à titre consultatif. 

C. 	 - F O'l1diollllement du conseil des transports \ 
en Afrique ;mnçaise 

ART. 10. ',-	 Le conseil des transports en Afrique 
française se réunit tOIlS les deux mois. Les membres 
sont convoqués par le président, ail moins 10 jours 
avant la date fixée,en même temps qu'ils reçoivent 
l'ordre' du jour de la réunion. 

En dehors des séances ordinaires, le conseil ou' 
certains membres du conseil peuvent être convo'qués 

en séance extraordinaire par décision du secrétaire à la 

production, en vue de l'étude immédiate de toute ques­
tion urgente.' Dans ce cas, les membres doivent rece­


. voir, au moins cinq jours avant la date prévue, l'ordre 

du jour de la séance accompagné de tout rapport 

éventuel sur 	les qllestions qui sont soumises. 

ART. 11, - Le service des transports du secrétariat 
il la production sert 'de bureau permanent aH conseil, 
Il est chargé, notamment, en liaison avec les l'ap­
porteurs prévns à l'article 5' de la préparation des 
rapports an conseil. 

ART. 12. Le secrétaire à 
déléguer au président certains 
pour les questions dont la liste 
le conseil. 

D. -- f'ollctiolllUmU!fIt 

la prodnction pourra 
ponvoirs de décision 
lui sera proposée par 

du bureau 
Awf. 13 ...... Les frais de fonctionnement du bureau 

et, notamment, la rémunération du personnel et les 
frais de déplacement. sont assurés par le budget dll 
secrétariat à 	 la production (service des transports). 

ART. \4. ~ 	Le traitement du secrétaire est fixé 
par décision 	 du secrétaire à la production. 

E. - Dispositiofls {!l,'erses 
A,n. 15. - Les frais cie mission des' membres du 

conseil des transports en Afrique française sont snp­
portés par les administrations dont ils dépendent. 

ART. 16. - Les dispositions ci-dessns prendront 
, effet' à Dater du 1" janvier 1943. 

Alger, le. 8 mars 1943. 
H. GIRAUD. 

--------' ­
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Sorvia. c~nlral <lu Ir'••r public' 

OR.DONNANCE du 15 mars 1943. 

LE OÉNÊRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEr FRANÇ~IS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

, 

ORDONNE: 

MTICLE PREMIER. ~ Il est créé, auprès du 'Com­
mandement en chef français, civil et militaire, un 
« ,service central du trésor public en Afrique fran­
çaise ». 

ART. 2. Les attributions de ce service Seront 
les suivantes: \ 

10 -,-- Il réalisera la centralisation des résultats 
générau'x des opérations effeçtuées par les trésoriers 
généraux et les payeurs principaux de l'Afrique fran­
çaise tels qu'ils résulteront de leurs écritures et con­

'cernant: 
l'exécution du budget général; 
les inoyens de trésorerie destinés au financement 

du 	budget;· 
la 	 centralisation des opérations' de crédit et de 

débit intéressant le compte du tréS()r public B; 
'du 16 novembre au 31 décembre 1942; 
à partir du le< janvier 1943; 

20 - Il aura d'autre part à assurer: 
le règlement des, transferts effectifs de fonds entre 

les ban'ques d'émission; 
le règlement des couvertures nécessitées par les 

positions en' comptes résultant des opérations réci­
proques entre les banques d'émission; 

30 - Il jouera, à titre comptable, et au regard 
des trésoreries générales et des 'paieries principales 
dei l'Afrique française, le rôle d'agence comptable 
des émissi,)fls. 

A ce titre, il approvisionnera les trésoriers géné­
rauX et payeurs principaux' en bons du trésor, et 
assurera toutes les opérations de centralisation rela­
tivés au mouvement ,de ces valeurs. 

Le trésorier général de l'Algérie restera, comme 
par le passé, seul chargé des émissions des bons 
du trésor à. court terme. ' 

'ART. 3. Le service central du trésor public en 
Afrique française ressortira auX attributions de la 
trésorerie générale de JIAlgérie. 

~ , 

ART.,4. ~ Le trésorier général de l'Algérie. assurera 
provisoirement les f<lnctions d'agent comptable des 
émissions. 

ART. 5. La présente ordonnance sera exécùtée 
comme l<li. 

Alger, le 15 mars 1943. 
H.OIRAUD. 

Cumul de r..!rail... el de rimunéralion. publiqties ' 

No '284 Cab. Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

14 mai 1943. - Est promulguée dans le territoire 
du Togo, l'ordonnance du 16 mars 1943 relative au 
cumul de retraites et de rémunérations publiques. 

i LE 'OÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEr FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

1	1 Vu la loi du 3 février 1942, relative au cumul de retrajtes 
l et de rémunérations publiques; . 

Vu l'ordonnance du" 14 mars 1943l portant validation 
provisoire des règles générales appliquées postérieurement

1 
au 22 juin 1940 dans les te/rifoires relevant du commandant 
en chef~ 

ORDONNE" 
ARTICLE PREMIER. ~ Le plafond de 25.000 francs, 

défini par l'article 3 de la loi du 3 février 194:11, 
et fixant la limite supérieure au-dessous de laquelle 
aucune restriction n'est apportée à l'application des 
règles de cult\ul d'une pension et d'un traitement ou 
salaire, est porté à 48.000 francs, 

ART. 2. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le 16 mars 1943.li 
1 H. GIRAUD. 

Il
l, 

i' 	 Lettres d'agrémeat 

il 
No 285 Cab. Par arrêté du mmmissaire de 

france au Togo en date du: 

Il 
14 mai 1943. Est promulguée dans le terri­' toire du Togo, l'<lrdonnance du 20 mars 19~3 con­

cernant la délivrance des lettres d'agrément. ' 

l' 

l' LE oÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILiTAIRE,'1 

ORDONNE: 
1 ARTICLE PREMIER. - Le secrétaire à la produc­

tion est a-ut<lrisé à délivrer des lettres d'agrément dans 
le but de faciliter le financement de fabrications ou, de 
stockages dans les 'territoires relevant du Commande­
ment en chef français, civil et militaire. 

ART. 2. Un comité d'examen arrête les projets 
de lettres d'agrément. 

Ce oomité comprend: 
-Le secrétaire à la production ou son représentant; 
Le secrélaire aux finances -ou son représentant; 
Le directeur de la caisse des marchés de l'Etat en 

Afrique française. 

ART. 3. - Il est cree une caisse des marchés de 
l'Etat eu Afrique française, dans des conditions qui 
seront fixées par décision du secrétaire aux finances. 

l' Son activité s'étendra à lous les territoires relevant 
du Commandement en chef françàis, civil et 'militair~, 

'; tant en' matière de financement de marchés publics 
1 qu'en matière de financement de lettres d'agrément. 

1\- ART. 4. - Les gouverneurs généraux ou résidents 
généraux de chacun des territoires relevant du Corn­

:1 	 mandement en chef sont autorisés à délivrer aux in­
dustiiels établis. sur leur-territoire des lettrés d'agré­
ment dans le but de favoriser le financement de fabri­1 

, cations ou de stockages d'intérêt principalement local. 
Les modalités d'apurement 'des opérations. réalisées 

par la clIisse des marchés de l'Etat eu Afrique frall­
çaise, dans le cadre de ces lettres d'agrément, seront 
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fixées par ,des conventj:ùns qui' interviendront à cet 
effet entre le directeur de ladite caisse et le gotiver­
neur général ou résident général de chacun des terri­
toires. Ces oonventions devront être approuvées par 
le secrétaire aux finances. • 

, ART. 5. - La présente ordonnance sera exécutée 
oomme loi. 

Alger, le 20 mars 1943. 

______H_._OIRAUD. 

Victimes d~opéralions de guerre-

No '286 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
france 'au ~ogo en date du: 

14 mai 1943. - Est promulguée dans le terri­
toirc dt! Togo, l',ordonnanœ du 28,mars 1943 reJa-­
tive aux actes de décès des personnes présumées vic­
times d'opérations de guerre. 

'LE GÉNÉRAL n'ARMÉE, COMMANDANT EN CtlEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIEI'. --, La présomption de décès 
dàns les cas prévus par la loi du 15 mars 19.tO et les 
articles 88, 89, 90 du code civil sera déclarée: 

pour les militaires des armées de terre et de l'air, 
par le major général; 

pour les ma ri,ns , parle' viee-amirai d'Escadre C011l­

mandant les forces, maritimes et aéro·navales; 
pOUl' terutes autres personnes, par le secrétaire à l'in­

térieur. ~ 

La, requête devra être coml11uniquée à ces autorités 
oonformément aux dispositions de l'article 91 du code 
Civil. •. ­

J. ART. 2. -- Au cas où le dernier domicile du dé­
~édé est incolmu, le jugement sera franscrit en mairie 
d'Alger, dans les formes prévues à l'arti.c\e 92 du 
code civil. 

ART. 3, L'a présente mdonnance sera exécutéè 
comme loi. 

Alger, le 28 mars 1943. 

H. GIRAUD. 

C<tR'tr3Ie des engagemen 18 de dépenses 

ORDONNANCE dJl 28 mals 1943. 

LE GÉNI';I<AL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIi., ET MILlTAIRE, 

ORDONNE: 

.l,RTlCLE PREMIER. -:- Il est créé, sous l'auto­
rité du secrétaire aux finances, un contrôle des 'en­
gag,el1)ents de dépenses de '1'Afriq ue française. 

Ce ilontrôle ,s'exerce sur toutes les dépenses civiles 
du budget de l'Afrique française. 

Le' cI>n(rôleur est nommé, par décision du Oénér.li 
d'armée, oommandant en chef français, civil el mili­
laire. 

Il ART. 2. - TQutes décisions, toutes conventiolls, 
~ous contrats, et en général toutes mesures comportant, 
soit directement, soi! indirectement,' un engagement 
de dépenses supérieur à, Une somme li fixer par déci­

,sion ,du secrétaire aux finances, doivent être soumis 
'''LI visa préalable du contrôleur. 

Il ne peut être passé outre au' refus de ce visa que 
sur décision spéciale du secrétaire aux finances. 

ART. 3. - ~ucune ordonnance de paiement ou deIl délégation ne peul, être présentée à la signature de 
l'ordonnateur qn:après avoir été soumise an visa dn 
contrôleur des engagements de dépenses. . 

Le contrôleur ne peut refuser son visa. Toutefois, 
il ne peut être procédé au paiement d'ordonnances 
visées avec observations que sur décisi.on spéciale du 
secrétaire "ux finances. 

ART. 4. Par déPOgati-on. aux dispositions pré­
\01..e3 aux articles 2 et 3 ci-dessus, certaines dépenses 
pe,uvent être engagées et .ordonnancées sans qu'il soit 
besoin de les !toumettre au visa dn contrâleur. 

Ce visa est alots 'remplacé par une décision spéeiàk 
du secrétaire aux finances. 

Alrr. 5. Les ,ord.onnatems et en général tons 
fonctionnaires publics sont personnellement et civile­
ment responsables des mesures prises sciemment à 
l'encontre des dispositions de la présente ordonnance, 

ART. 6. Des décisions du secrétaire aux finan­
ces fixeront les modalités d'application de ce contrôle 
et spécialement les règles et les f'Ûrmes de la compta­
bilité des engagements de dépenses. 

ART. 7. La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le, 28 mars 1941. 
H, OIRAUD. 

,Conseil supérieur du crédit 

'RECTIFlCATlF à la décision du 23 !évlier 1943, 
porta!!t cléaiio!! d'a!! cQftSeil supér.ieur du crédit. 

Article 3: 

Après: 
« Un représentant de chacun des comités locaux 

d'organisation professionnelle bàncaire, désigné à cet 
effet par lesdits oomités » 

Nffuter: 
" 'Le délégué, de la banque de France en Afrique 

du .nord, à titre de conseiller technique, avec voix con­
sultative ». 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Billets des banques d'Algérie el du Maroc 

ARRETE 11° 1356 F. (tu 5 avril 1943. 

, LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A., O. f., 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR/ 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganîsant le Gouverne­
ment généraJ de PAfrique .occidentale française ~ 

Vu le décret du 9 septembr~ 1939, rendan! applicables aux 
. colonies et 'territoires sous mandat français le dé<:ret-Iot du 

Q septembre 1939 relatif au contrôle des changes et les déeret:s 
qui l'onf modifié par la suite; " 

http:d�cisi.on
http:O�n�r.li
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Vu l'arrêté interministériel du 8 avrH 1942, réglem'entant 
dans les colonies et territoires africains sous mandat les 
importations et exportations de valeurs, titres, matière l d'or. 
et moyens de paiem'cl1t j 

Vu l'arrêté nO 2702 du 3 août 1942, relatif il l'admission 
des billets de banque dans les caisses publiques; . 

Vu l'ordonnance du 5 février'1943 J du général commandant 
en chefi ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les bHle!s des banques' d'Al­
gérie et du Maroc ser·ont acceptés en paiement par 
les caisses publiques. Ils pourront, comme également 
les billets de la fi. A: O., être librement. intmduits 
en Afrique occidentale française et au T"go par les 
personnès venant directement des territoires d'Afrique 
.du nord et librement exportés à destination de ces 
territoires. 

ART. 2.. ~. La règlementation sur le contrôle des .i 

changes reste d'autre part 'applicable en tout ce qui 1:li 
n'est pas contraire aux dispoSitions du présent arrêté. 

Dakar, le 5 avril 1943. Il 
P .. BoISSON. 

il 
MaÎs 

No 1496·s. E. Par arrêté du gouvernel1r géné­
rai de l'Afrique occidentale française, du 16 avril ,i 1· 

1943, est" abrogé le premier paragraphe de l'article 

2' de l'arrêté nO 1155 s. E., du 20 mars 1943, appli ­
quant à divers lots de maïs du Togo et du Dahomey 
les opérations de péréquation en tout ce qui concerne 
la vente en gros et au del11i-gros. 

Produits vivriers 

ARRETE .No 1538 s. E:/P. du 19 april 1943. 

LE OOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMlSSA1RE DE FRÂNCE AU Tooo. 


COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904-. réorganisant le Gouverne ..­
nient général de P Afrique occidentale française et les ades 
subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 jui~ 19-!0, créant un Haut~Commjssariat 
de PAfrique françaÎ"se; 

Vu la loi du 14 mars 1942, complétant; modifiant et codi~ . 
fiant le régime des prix dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté nO 4.710;s. E. du 31 décembre 1942 du. 
gouverneur général de l'A. O. F. mçdifiant l'artide 2 de "la 
loi précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 

ARTICUo PREMIER; ~ La valeur F. O. ,B. port d'em­
balquement des produits ci-dessous désignés est fixée 
ainSl qu'il suit.. à la tonne logée: 

. _ .....~ 

,
PIMENTS 

PIMENTS POIVRE A1ANIGUETTES .KA~~:T~II
COLONIE D'ORIGINE SECS PETITS *T ET MANIGUE'fTES l' 

SECS GROS 
-

EN GRAINS EN GRAINS 
MOYENS 1 EN GOUSSES1 

. 

Guinée Française..... "1 
Côte d'haire. , . . 19.300 .11.260 8.400 11.90028.000 
Togo •....... 


1 Dahomey........... . 

~8.700 12.2001 S~udan FrnnçaÎs . , ..._'1 11.500 -

ART 2. ~ Les gouverneurs de la Ouinée française, 
. de la· Côte-d'h'Oire, du' Dahomey et du Soudan fran­
çais, et le chef ,.du territoire du Togo sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du pré­
sent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
que de besoin et sera publié aux JounUlIt.< otiiciels de 
l'A. O. p, et du Togo. 

. Dakar, le 19 avril 1943. 

P. le gouverneur gétréral absent, 


le gouvernem des colonies} 


.secrétaire général da OŒuvernement général 


cltarg6 lie l'expéditiolt' des alirdrcs c?('/.il/lles 


et urgentes. 


CHAPOULIE. 

Cuirs et peau" 

ARRETE N0 1626 s. E)P. 'du 30 uvril 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNtRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE· AU Tooo, 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
. Gouvernement général de l'Afrique occidentale ·.française et les 
'actes qu~ Pont modifiéî . 

Vu le décret du 25 jUÎ,n 1940, créant un Haut-Commissat'lat 
de l'Afrique fran.çaise l ' 

Vu la loi du 14 mars 1942, complétant, modifÎant et codÎ~ 
fiant le r~gime. des prix dans les ferritoîres relevant du 
secrétariat <t'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté "" 4.710 S. E. du 31 décembre 1942, du 
gouverneur général de l'A. O. F. modifiant l'article 2.de la 
loi précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 

.ART1CLE PUEMIER. - La valeur l'. O. Be port, 
d'embarquement des produits ci-dessous désignés, est 
fixée ainsi qu'il sllit à la tonne emballée. 
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. 

COLONIE 
NATUR.É DES PRODUITSD'ORIGINE 

• .o.................. _- ••••• _ 


, 

4) Togo 

Pori d'e1llbFlr­


, quem(:111 ~omé 


••••• __ ••••• 

a) 

'h) ­
c) ­
d) ~ 

_______." , ..................................... __ • __ ...........,•••••••• 


Cuirs secs arselliqués plats bo~cherie 
Cuirs secs ar.:;eniqués plats brousse • 
Cuir:s secs arseniqués bossus boucherie 
Cuirs sec.:; an:ieniqués bossus brousse. 

e) --.Peaux de 'chèvres arseniquées sêches 

boucherie • ., 


f) - Peaux de chêvres arseniquées sêches 

brousse . ~ 

g) -'- Peaux de· mouton arseniquées siches 
houcherie 

h) -, Peaux de moutoo arseoiquées sèches 
brOl1s~e .' 

PRIX l'OB 

1e choix 1 2'1 choix 

18.307 13.632 
14.826 11.319 
16.405 12.281 
13.439 9.932 

31.588 23.387 

25,753 19.412 

28.150 20.544 
., 

14.6712,1.707 '1 

3e choix 

. 8.953 
7,803 
8.151 
6.964 

15.187 

12619 

14.138 

8.691. 
- ... -_ ... ' .•. __ ...._.•.._.- ......... . 
 I······················:j 

ART. 2. - Les vale:urs des ressodies moyennes 
sur lesquelles sera calculé. le montant des droits de 
douanes'àla sortie quel que soit le choix 'déclaré des 
cuirs ou peaux sont les suivantes, Pilr tanne: 
. a) Cuirs arseniqués plats boucherie et br,ous3c 

ell pmvenance du Sénégal, du Soudan, de la Mauri­
tanie. 'de la ciroonscriptian .de Dakar et 'dépendances, 
de la Côte-d'Ivoire, du T:ogo et du Dahomey 10,44:; fr. 

b} Cuirs arseniqués bossus boucherie et brousse' 
en provenance du Sénégal, du Saudan, de la Iv1.aüri­
tdani1e. Cdôetlad,c[irconscdriPtTion de DdakDar et dépendances, 
. e a. ·e- VOIre, n ogo ·et u ah omey 9.331 fr. . . 

.' JI} Peaux de chèvres arseniquées sèches bou­

cherie et bvousse en provenance du Sénégal, de la cir­
,conscription .de Dakar et dépendancès, du Soudan, 
(te Iii Mauritanie, de la Guinée française, de la Côte­
d'Ivoire. du Togo et du Dahomey.. . . .18.047 fr. 

.k) Peaux de mout·on arseniquées sèches bou" 
cherie et brousse en provenance du Sénégal, du Sou­
dan, de la Mauritanie, de la Ouinée française, de la 
Côte-d'Ivoire, du TGgo et du Dah·omey .14.589 fr. 

ART. 3. - Les gouverneurs du Sénégal, du Sou­
dan français, de la Mauritanie, de la Guinée fran­
çaise, de la Côte-d'Imire et du Dahomey, le gOi,lver­
neur administrateur de la circonscription de Dakar et 
dépendances, et le chef du territoire du 'f.ogo, s.ont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent' arrêté qui sera enregistré et communiqué 
partout que de besoin et sera publié aux Journaux 
officiels de l'A. O. F. et du Togo. 

Dakar, le 30 avril 1943. 
P. BOISSON. 

Rationnement 

ARRETE No 1679 s. E. C./S du 3 mai 1943. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
COMMANDEUR DE LA LÉOlON O'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne­
ment général de 'l'Afrique occidentale française;, . 

Vu le décret ,du 25 juin 1940, créant un HautwCommissadat 
en l'Afrique française; 

1 

. 

ii 
,1 

il
,1 

'iI 
li 
1 

H
, 

,1
'i 
1 

1 

Vu le décret du.2 janvier 1920" fixant le. mode de 
promulgation et de publica1ion des textes réglementaires en 
Afrique occidentale française; 

Vu J'arrêté générar du 15; septembre 1939, portant délé­
gation de pouvoirs aux chefs de colonie; 

Vu la loi du 14 - marS" 1942, .promulguée en A O. f. 
par arrêté générai du 11 mai 1942, codifiant dans les 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies: 10 la 
réglementation de -l'importation, ·de l'exportation; de la mise. 
en vente de tous produits, matières objets nécessaires aux 
besoins de ces territoires, 20 la réglementation des prix 
modifiés par arrêté nO 4719 s. E. du 31 décembre 1Q42; 

Vu l'arrêté 'nO 2774/5, E. du 7 août 19'12 sur le rationne­
ment généra!' et son modificatif n" 4553 5. E. r...!5 du 22 dé­
cembre' 1942, 

La commissi~n permanente du conseil de Gouvernement 
entendu,ç; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. - L'article 2·5 nouveau de l'ar­

rété général no 2774 S. E. du 7 août 1942 modifié 
par l'arrêté no 4553 s. E. c.;5 du 21 décembre 194·2 
est complété comme suit: 

Lait de provenance américaine. Quantités maxi­
ma à allouer mensueHement: 

ID Petites boîtes de lait évaporé, non sucré. ­
Pour les nQurrissons : 

de 0 à 6 mois: 19 bOîtes! 
de 6 m. à 12 mois: 24 boîtes 
de 12 m. à 18 m. : 16 boîtes' Plus 500 grs. de sucre 

de 18 m. il 5 ans: 11 bGîtes ' 
Ces' boîtes ne devront être allouées. aux enrants 

de 1 il 5 ans qu'après éconlement des stocks de 
laits français 1941 et seulement en l'absence de dis­
tribution ·organisée de lait indigène. 

20 Lait en poudre. - Mêmes quantités pondé­
rables' que pour le lait en pondre de fabrication 
française, plus 500 grammes de sucre pilr mois. 

ART. 2. Les gouverneurs des colonies; l'admi­
nistrateur de la circonscription de Dakar et dépen­
dances, le commissaire de France au Tog.o sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera enregistré et roinmuniqué 
partout où besoin sera nécessaire. 

Dakar, le 3 mai 1943. 
'P. BOISSON. 

1 
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Mouvemant de Jeunesse 0: Gardes d'Empire. 

ARRETE No 1708 du ,6 mai 1943. 

'LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. ~O_ F., 
!-,!AUT-COMNUSSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR,' 

Vu le décret du 18 odobre 1904, rço~ganisant le Gouverne­
ment général de l'Afrique occidentale française et les actes 
subséquents qui l'ont modifié ~ . 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Hau!­
CommissariaL de 1'Afrique française; 

Vu l'arrêté du 22 août 1942J -organisant le service '"de la 
jeunesse; 

-Vu les articles 291 à 294 du code pénal; 

ARRETE: 

A~TlCLE PREMIER. - Est autorisée en Afrique occi­
deiltale française etau' Togo la constituti'On du mou· 
vement de 'jeunesse dénommé: " Gardes d'Empire )} 
dont les statuts sont annexés' au présent arrêté. 

ART. 2. - Le siège de ce groupement e,st à Dakar. 

AR'f. 3. --: Le 'présent arrêté s'eraenregistré, publié; 
communiqué partout 'Où besoin' sera et publié aux 
lournaux officiels de l'Afriqùe occidentale française' 
et du Togo. 

Dakar, le 6 mai 1943. 

P. BOISSON. 

Statuts des Gardes (l'Empire 

TITRE PREMIER 


PRINCIPES OÉNÉRAux 


ARTICLE PREMIER. - Il est èréé en Afrique occi­
dentale française et aU Togo, un mouvement de 
jeuneSse qui prend le nom de « Gardes d'Empire ». 

ART. 2. -,Ce mouvement est un mouvement d'éd'u­
cation et de p,erf-ectionnement, sur' le, plan moral, 
physique et intellectuel qui comporte un système 
d'activités dirigées ôans le sens professionnel, familial' 
et social, civique et national, compte tenu de la 
hiérarchie sociale' autochtone, des' coutumes et des 
traditions locales. 

ART. 3. '- Il s'adresse plus spécialement à' la ' 
jeunesse indigène, déjà instruite, mais se propose
aussi de contribuer il la forr.1atlon des' jeunes moins 
évolués.! 

ART_ 4. _ La création de,,! ce mouvement cOrreSI)ond 
à Une triple nécessité: i 

A) Elle traduit, SUr l~'~ plan coloni~l, la volonté 

C) Elle réalise, compte tenu du milieu originel, , spécifiquement africain, l'adaptation des' moyens 'de 

l

1:,1 

1 

l
, 

i 
l, 

'i 
Ii 

Il 
~ j 

1 

' 
,1 

:1 

d ART. 12. Les' gardes de chaque centre sont 
,1 dirigés par un chef de groupe assisté d'un adjoint 
Il administratif et d'un adjoint' au commandement. 11 
1,',1' a sous ses ordres les chefs de carré. 

,ART. 13. - Le ,carré comprend quatre quartiers,
les chefs de carré sont assistés d'un adjoint adminis­
tratif et d'un adjoint au commandement. 

ART. 14. - Le quartier comprend quatre équipes. 
Il est comn;tandé par un chef de quartier assisté d'un 
serond. 

ART. 15. - L'équipe ,est commandée par un chef 

formation et de création d'une jeunessè à orienter 
sainement vers une évolutIon solidement étayée sûr 
les p1aus moral et spirituel, physique et profession-
ne!, 

ART. 5. Les Gardes d'Empire ont pour. but 
essentiel de développer et de répandre par l'exemple, 
parmi les jeunes; le ,goût du travail bien fait; l'esprit 
d'équipe et de dévouement. 

ART. 6. - Ils entendent également contribuer, à 
la formation progressive des cadves sociaux et pro­
fessionnels en dév,eloppant le sens de la responsabilité 
qui est, à tous les échelon s,et daus tous les domaines, 
la marque du Chef. 

A~T. 7. ~ Les horaires ser'Ont aménagés en vue 
de permettre aux « Gardes d'Empire » de se con­
former aux règles de leur religion. 

ART. 8. - Des dispositions seront prises pour 
qu'une chroniquc de l'actrvité du m'Ouvement paraisse 
régulièrement dans un hebdomadaire de la jeunesse. 

ART, 9. "-. Il sera fait appel au concours de tous 
les éléments de la hiérarchie des Gardes 'd'Empire et 
aux gardes eux-mêmes, pour la rédactIon de cette 
chronique. 

TITRE Il 
'ORGANISATION OÉNÉRALE 

A~T. 10. - Les « Gardes d'Empire }) sont dirigés 
par un chef général' assisté de deux adjoints géné­
rauX administratif et au commandement. De plus 

,il est assisté' d'lm comité général. ,Cet organisme 
directeur agit en étroite collaboration avec I.es autres 
mouvements . de jeunesse agréés. Son siège est 11 
Dakar. , 

ART. 11. --: Dans chaque colonie un chef de 
, 

grou­
pement régional, assisté de ses deux adjoints réglo­
naux administrati'!' et au commandement, est aussi 
assisté d'un coniité régional. n représente le chef 
général et dirige, selon ses instructions qu'il adapte 
au pays, la formation des Oardes d'Empire dont' il 
a la charge dans les centres du territoire. 

ftançaise, maintes fois i.xprimée, de constituer unei d'équipe qui est assisté d'un second. L'équipe com­
jeunesse moralement, P~iYSiqUement et intellectuelle­
ment apte à remplir li'!; tâches sociales, profession­
nelles et civiques qU:,/:lui incomberont dans toutes 
les parties de l'emPl'e africain et dans tous les 
milieux frllnçais; c 

E) Elle correspond à un besoin qùi èst de donner 
à la jeunesse' indigène d'outre-mer tant au point de 
vue individuel qu'au point de vue familial et social, 
la formation profonde qui lui fait défaut et qui, 
s'inspirant de nos objectifs généraux de colonisation, 
doit créer un courant de vie démonstratif dans Ie 
pays; 

:1 prend: . 
i,,',' a) 6 benjamins ou 6 benjamines pour les enfants 

de moins de 12 ans; 
i,' l' b) 3 cadets ou cadettes pour les garçons oU Jes 

filles âgés de 12 à 15 àns; , 
c) 6 jeunes gardes pour les jeunes gens ou les 

jeunes filles de 15 à 20 ans; 
d) 8 grands -ou grandes gardes pour les personnes 

de, plus 'de 20 ans. 
ART. Hi. - Les chefs d'équipes et leurs seconds 

sont nommés par le chef de quartier après l'accord 
du chef de carré. ' 
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Les chefs de quartiers SORt nommés' par le chef 
de carré après l'accord du chef de groupe. 

Les chefs ·de carré sont nommés par le chef de 
groupe avec l'accord du chef de groupement. 
. Les chefs de groupe sont nommés par le chef .du 
gf{mpement régional avec l'acoord du chef général. 

Les chefs de groupement régional sont nommés par 
le chef général. 

ART. 17. - Les comités général et régionaux sont 
formés et constitués par les chefs de groupement 
régionaux et le chef ~énéraL 

ART. 18. - Dans chaque colonie est constituée une 
« Cour d' Honneur » composée, sous la présidence 
du chef de groupement régional: du chef. de groupe 
et ses adjoints, d'un membre choisi par ses pairs et 
appartenant il l'unité de l'adhérent appelé devant 
elle. Cette cour est chargée de juger. et de sanc­
tionner les fautes graves comme de récompenser les 
actious d'éclat. Elle se réunit sur la convocation de 
son président. 

ART. 19. - Semestriellement, les chefs de groupe 
se réuniront sous la présidence du chef de groupe­
ment régional et constitueront ainsi le « Conseil des 
Gardes }). Au cours de cett·e réunion sont prises 
toutes les mesures d'estinées à fortifier et amplifier 
l'action dans le territoire. 

ART. 20: - Annuellement, les chefs des groupe­
ments régionaux se réunissent sous la présidence du 
chef, général pour constituer le « Grand Conseil des 
Gardes » et prendr.e toutes dispositions nécessaires 
à la vigueur etau bon esprit du mouvement. 

TITRE III 
RECRUTEMENT ET ADMISSION 

ART. 21. ~ Les Gardes, d'Empire reçoivent tous 
les jeunes volontaires acceptant librement la discipline 
des Oardes. 

ART. 22. - Les c'lndidatures sont examinées sur 
présentation d'un certificat médical, délivré' gratuite. 
ment au cours des consultations du service médical 
des jeunes et attestant que les jeunes volontaires sont. 
aptes à recevoir ·la formation des Gardes. 

ART. 23. - Tout candidat Ott toute candidate est 
présenté pâr deux parrains ou deux marraines ayant' il 
fait leur promesse Garde: Il est tenu avant son admis­
sion d'accomplir un stage probatoire d'un mois au i 

cours' duquel les jeunes se familiarisent avec les 
diverses activités du mouvem"nt. 

,ART. 24. - L'admission est prononcée par le chef 
de, groupe lorsque le candidat' ou la candidate, après 
le stage prévu, a pu produire un chef d'œuvre de 
son. choix, qu'il, ou qu'eUe, a été apprécié par ses 
chefs ou cheftaines,· qu'il, ou qu'dIe, connaît sa loi, 
est capable de comprendre la portée de sa promesse. 

ART. 25. - L'accession aux formations correspon­
dant allX classes d'âge des cadets ou cadettes, jeunes 
gardes, grands ou grandes gardes, est 'également pro­
noncée par le chef de groupe. 

TITRE IV 
HIÉRARCHIE ET DISCIPLINE 

ART. 26. - Les chefs d'équipe et leurs adjoints 
sont responsables devant le chef de quartier et le 
chef de carré. 

Le chef de quartier est r.esponsable devant le chef 
de carré et le chef de groupe, 

Le chef de groupe est responsable devant le chef 
de groupement régional d le chef générai. 

Le chef de groupement régional est responsable 
devant le chef général. 

ART. 27. - Les Gardes d'Empire perdent cette 
qualité par démission,suspension ou radiation: 

(1) La démission pour. départ dé la colonie, mauvais 
état de santé ou tout autre motif sérieux est· reçue 
par le chef de groupe qui en rend compte au chef 
de groupement régional; 

b) La suspension est prononcée pour un motif grave 
.pour .une durée de 3 mois ou de 6 mois par le chef 
de groupe et ses adjoints. 

Trois absences consécutives ,ion motivées entraînent 
la proposition de. suspension pour trois mois. La 
suspension ne peut intervenir que lorsque les rappels 
à l'ordre oraux ou écrits sont restés sans effet; 

c) La radiation est décidée par le chef de groupe­
ment régional au vu d'un procès-verbal de la cour 
d'honneur. 
. Les actions d'éclat sont récompensées par l'admis-. 

sion au carré d'honneur sur pré?entatioti des conclu­
sions de la cour d'honneur. L'admission est prononcée 
par le chef de groupement régional. 

ART. 28. - La cour· d'honneur se' prononce sur: 
a) Les fautes graves et propose les sanctions à 

infliger. Le garde déféré devant elle peut choisir 
un défenseur appartenant au mouvement; 

b) l.es actions d'éclat et conclut sur l'admission 
au « carré d'honneur ~. 

Le carré d'honneur est constitué par les gardes qui, 
ayant accompli une action d'éclat exemplaire ont bien 
mérité du mouvement. Il assure la garde du drapeau. 
Il représente le mouvement à l'extérieur, notamment 
à l'étranger. 

TITRE· V 
BUDGETS , 

ART. 29. - Le' mouvement des Gardes d'Empire 
dispose des ressources suivantes: 

Cotisations <les membres,' 
Dons divers, 
Subventions du budget général et des !>udgets 

locaux, 
Produits des manifestations, 
ART. 30. - 11 est valablement ,représenté par le 

chef général. Les chefs de groupement régionaux et 
les thefs de groupe administrent leurs unités dans 
la, limite de la délégation qui leur est donnée par 
le chef général. . 

ART. :31. - L'administration des groupements ré­
gionaux et des groupes est contrôlée par le chef 
général. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS DlVERSES 


.ART, 32. '~- Tous les détails d'organisatio11- non 
fixés par les présents statuts feront l'objet d'un règle­
ment intérieur ou d'instructions particulières. 

. Le règlement intérieur de chaque carré est soumis 
à l'approbation des chefs de groupe qui s'inspirent, 
ce faisant, des directives qu'ils reçoivent ou qu'ils 
sollicitent du chef de groupement régional et du 
chêf général. . 

L'approbation est acquise. s'il n'est pas répondu 
à Fexpiration du délai de 15 jours. 
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ART. 33. - La dissolution d'un groupe de Gardes 
d'Empire ne peut être prononc~~ que par le chef 
général, après agrément du chef du service général 
de la jeunesse. Dans ce cas, les fonds disponibles 
sont remis au chef de groupement régi<lnal pour 
répartition entre les autres groupes. 

ART. 34. - Les Gardes d'Empire, les chefs d'équipe 
et leurs seconds,' sont assurés numériquement par une 
compagnie française d'assurance ayant un représentant 
en Afrique occiden!àle française et au Togo, choisie 
par le chef général et le chef de groupement 
régional. 

ART. 35. - Les risques garantis sant l'invalidité 
temporaire ou permanente et le. décès par suite d'ac­
cident. 

ART. 36. Les chefs de quartier, de carré, de 
groupe et de groupernent, avec leurs adj<lints, le 
chef général et ses adjoints, sont assurés, norninati­
vement ,pour la responsabilité 'civile et pour les acci­
dents dont ils seraient eux-mêmes victimes dans Fexer­
cice de leurs foncjiûns. 

ART. 37. - Le service des assurances est confié, à 
'l'échelon IDcal; au chef du groupement régional, et 
à l'échelon ,général pOUl' ce qui le concerne, au chef 
général. ' 
, ART. 38. - Le chef général, les mernbres du cornité 

général, doivent être agréés par le gouverneur général 
de l'Afrique occidentale française; sur présentation 
du chef du service général de la jeunesse. 

ART. 39. - Les chefs de groupemènts régiONaUX, 
les membres des cornités régionaux, doivent égale. 
ment être agréés par le gouverneur général après 

,avis' des chefs' des territoires iritéressés et du chef 
du service général de la jeunesse. 

ART. 40. - La nomination des chefs de gr-oupe 
est soumise à l'agrérnent du chef de territoire inté­
ressé sur présentation du chef du service local de 
la jeunesse. 

ART. 41. - Le rnouvement des Gardes d"Ernpire 
se con~orrnera d'une rnanière générale et auX divers 
échelons aux directives données par le service de 
la jeunesse, dans I.e cadre de ses attributions, définies 
par l'arrêté général nQ 

' 2912 du 22 aoftt 1942. 

ART. 42. Les cadres supérieurs à l'échelon .grou­
pement. et groupe doivent s'y conformer sous peine 
de suspension prononcée sur rapport du service de 
la jeunesse. 

Vu et approuvé_ 

Dakar, le 6 mai 1943. 
1 

le gouvernour ·général) 
P. BOISSON. 

:; 
,ACTES DU POUVOIR LOCAL 

i: 
C.,lon 

No 263 AGRO. Par arrêté du commissaire dé 
France au Togo Cil date du : 

30 avril 1943. La date de ferrneture de la campa-
L gne du coton' est fixée au 1" juin 1943 dans tOtlS 
:1 les cercles du Territoire. 
q
Il C.·fl! 

il ARRETE No 270 A. E. du 5 mai 1943.Il 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIESJIl' • 

CHEVALIeR OE' LA LÉCilON, O'HQNNEUR. 

1 COMMISSAIRE DE FRANCE AU TODo, 

~'I Vu le décret du 23 mars 1921 détermi~allt ks attributions 
et, les pouvoirs du commissaire de ta ,République ~ll Togo;, 

Vu la- loi du 14 mars 1942, complétant) modifiant et codi­
fiant le régim~ des prix dans les territoires relevant du 

1'1 secrétariat d'Etat aux colonies; 
)lu l'arrêté nO 709 A. E. du .15. décembre 1942 j fixant les 

prix d'achat des cafés de la récolte 1942/1943; . 
Vu le télégramme' nO 1874 s. E.!P. en date ~ GU 16 mars 

1943 du gouverneur général de l'A. O. F.; 
Vu l'avis confon:ne exprimé par la commission des prix 

en sa séance du 3 mai 1943; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les prix d'achat au producteur 

et aux interrnédiaires des cafés restant de la carnpagne 
1942-43' sont fixés oornme suit pour cornpter de la 
parution du présent arrêté; 

l CENTRE 
1_ ~~~gE 

-, 

:1 
QUALlTË QU,\LlTÉ 

SUPERIEURE SBCONDAIRE 
D'ACHAT' -_...~-~~ 

1 !PRIX PRIX PRIX PRIX . PRIX PRIX 

'"' .U. >\IIX nUl: aux au, 

intermédiaires \ producteurs intermédiaires producteurs intermédiaires; ! producteurs 
, 

Alakpamé. 6,264 6,089 5.064 4.889 3.264 M89 

Lomé. 
Agou. 
Pàlimé. 
Alakpamé . 
Badou. 
Anécho.. 

Lomé.o" c 

Agou. . . 
Palimé. 

10.231 
10.058 
10m2 
9.967 

'9.020 ' 
10.147 

6528 
6.355 
6.319 

A.- Café Arabica 

" 10.08'1 
9.883 
9.847 
9,792 
8845 
9.972 

8..676· 
8503 
8,467 
8.412 
7.465 
8.592 

B. - Café Niaouli 

6.378 5.328 
6,180 5.155 
6,144,. 5.119 

Badou . 5_317 5.142 4,117 3,942 2.317 2:142 
Anécho.. . 6.444 6.269 5.244 5.069 3.444 3.269 

8576 
8.328 
8.292, 
8.237 
7.290 
,g.,417 

5.178 
4.980 
4.944 

6.876 fi·726 
6.5286.703 

6.667 6.492 ,
6.612 6,437 
5.665 5 ..490 
6.792 6.6171 

3.3783.528 
3.1803.355 
3.1443.319 
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AllT.· 2. Les prix à pratiquer sur les marchés 
classés ne figurant pas sur le présent arrêté, seront 
fixés par les chefs de circonscription en. déduisant des ! 
prix ci-dessus les frais de -transports routiers calculés 
d'apvès les tarifs en vigueur. 11 

,! 	 ~ART. 3. - Est levée pour compter du 15 mai 1943 
l'interdiction d'acheter le café édictée par arrêtêno 261 j.
A. E. du 28 avril 1943. A compter de cette date,les 
achats de café pourront reprendre aux prix fixés ci­
dessus SUr toute l'étendue du territoire sans limitation 
de contingent, pour les seuls cafés d'origine zone 
française, 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera affi· .: 
1 

ché.à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de 
postes. 

Lomé, le .5 mai 1943. 
P. SALlCETI. 

Agents contractuels 

.ARRETE No 271 P. du 6 mai 1943. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIE.R DE LA LÉOlON n'HONNEUR:. 

:1COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant, les, attrihutions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu Parrêté nO 113 F. du 19 février 1943 sur les indemnités 
pour charges de famille à attribuer aux agents contractuels; 

Vu l'arrêté nO 692 F. du 8 ,décembre 1942, portant appli­
cation au personnel des eadres locaux européens des disposi­

rr 

tions du décret du 10 aoO't 1942 instituant et fixant les règles 
d'attribution de l'indemnité de « séparation du foyer », et de 
l'indemnité de « rerpplâ.cement de traversée »; 

ARRETE: ,.ARTICLE PREMiER. - Les agents contractuels d'ori· ilgine européenne et assimilés sont soumis au même 
,régime que ·les fonctionnaires des cadres locaux euro­ :: 
péens du Togo en ce qui concerne les indemniiis Il 
dites « de séparation de foyer}) et « en remplacement' 1. 
de traversée' ». . 	 . il 

Ces indemnités leur semnt allouées aux mêmes taux I! 
et dans les mêmes conditions qu'aux fonctionnaires 
des cadres locaux eur9péens du Togo. 

Toutefois, tant que les communications demeureront· ii. 
interrompues avec la métropol{!, ces indemnités pour· !! 
rOlît être mandatées directement auxagerits intéressés. ; 

ART, 2, - Le présent arrêté est rendu applicable à ·1,,1·. 

partir du 1er janvier 1942 et sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, lé 6 mai 1943. 
P. SAUCETI, 

!,li Cuirs e-t Peaux 
H 
'i!AR.R.ETE No 272 A. E. du 6 mai 1943. 

1 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 
OiZWALŒR DE U LOOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, ;1' 
" Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aHributions 

et .les pouvoirs d.u commissaire de la République au Togo; ·I! 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur 'le mode de promulgation I

,1et de publication des textes régleme.ntaires au Togo; 
Vu le décret du 2 maî 1939, portant règlement d'adminis.­ 1 

tration publique pour l'application aux territoires d'outreMmer 
relevànt· du ministère des colonies de la loi du 11 juillel 1938 , 
Sur l'organisation de la nation pour le temps de" guerre,; - ! 

1 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et, codi­
fiant le régime des· prix dans les territoires_ dépendant du 
secrétariat d'Etat aux colonies, promulguée· au Togo par 
arrêté nO 317 du 6 juin 1942; 

Vu l'arrêté nO 2416 s. E,c.J5 du 13 juillèt 1942, portant 
délégation des pouvoirs con.férés au gouverneur général par 
la loî du 14 mars 1942 ?usvîsée; 

Vu le télégramme nO' 164 s. E. P. du 30 avril 1()·n- du 
gouvern.~ur général de l'A O. F.; 

ARRETE: 
AIHICLE PREMIER. - Les stocks. de cuirs et peaux· 

existant au territoire à la dat-e du 6 mai 1943 devront 
faire l'objet d'une déclaration de la part de leurs 
détenteurs. 

ART. 2, Les déclarations de stocks seront adres­
sées dans les 24 heures aux commandants de cercle 
qui les transmettront, aprl:s vérification, au commis­
saire· de France, accompagnées d'un procks·verbal de 
vérification établi par un agent qualifié. 

ART. 3. - La vérification matérielle de ces stocks 
sera effectuée en tous lieux par les officiers de police 
judiciaire et par les agents de la brigade de contrôle 
des prix et stocks. Aucune entrave ne peut être appor­
tée à leur droit d'investigation: 

ART. 4, - A partir de la date de publicatiol1 de cet 
arrêté et jusqu'à ach:èvement des opérations de vérifi, 
cation des stocks, tout achat de cuirs et peaux est. 
suspendu dans toute Fétendue du territoire. 

ART. 5. - Les sanctions applicables en cas d'infrac­
tion aux dispositions qui préQ1;dent son! celles prévues 
à l'article 46 de la loi du Il juillet 1938 conformément 
aux termes de l'article 10 du dééret du 2 mai 1939 
qomplèté le 12 janvier 1942, 

ART. 6. Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 
bureaux des cercles et subdivisions, ainsi que dans 
tous les bureaux de postes. 

Lomé" le 6 mai 1943. 
p, SALICÈTI. 

Peste bovine 

No 275 1. V. Par 'arrêté du commissaire de...-0 

France au· Togo en date du : 
8 maL 1943. - Est et. demeure abrogé' l'arrêté 

nO 366 1. v. du 7 juillet 1942 déclarant infecté de· 
peste bovine le territoire du cercle d'Anécho. 

Ouverture de crédit. 

Exercice 1942 

ARRETE No 277 F. du 8 mai 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE' LA u!()[ON O'HONNEU1'{, 

COMMISSAIRE DE. FRANCE AU Tooq, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
e.t 	 les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

VU le décret du 30 décembre 1fJf2, sur le régime f.inancier 
des oolon~es et notamment l'article 81 modifié pat le décret 
du 19 janvier 1935; 

Vu le. décret du· 22 mai 1942, porbint approbation du 
budget leeal du Togo - exercice 1942; 

Vu l'ordonnance nO. 35 du haut~commÏssaire de l'Afrique
française; 
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Le çonseil d'administration entendu dans ~a séance (fu Emprunt Alric.ô" pour la "rancei' . 
S m~j 1943; 

Sous réserve d'approbation du gouverneur' général de­
l'A. O. F.; 

Vu Purgenee; 

ARRETf;:: 

ARTICLE PREMIER, ~ Sont ouverts au budget local 
du Togo exercice 1942 les crédits' supplémentaires 
suivants: 

CHAPITRE IV 

SERVICES n'ADMINISTRATION GÉNÉRALE (J'ersoll/wl). 

ART. 4. c. Circonscriptiolls &rlmillis(ratl"es 

Il 1. .. Commis d'adminisfration 50.000 

ART. 6, - Justice .européeiuu? 

. Il 1 - Personnel eur','péen . '. 100.000 

ART. 11. - Forces de f1()tic~ 

li 2 _. Personnel indig",nc 700.000 

Total du chapitre IV 850.000 

CHAPITRE V[IJ' 


EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES (Persoullel) 


ART. 2. - Service rlldioéledrique 


§ 1 _.- Personnel .européen . 25.000 


CHAPITRE XV 


DÉPENSES DIVERSES (Materiel) 


ART. 8. - Contributions 


§ 1 .~ Versement à la C. M. de Lainé de la 

quote-part lui revenant sur les con-


o tri butions et rev~nlls divers 425.000 

ART. 2. _. L'ouv~rture. de ces crédits supplémentai­
res sem gagée par l'annlliation .suivante : 

CHAPITRE PREMIER 

INTÉRÊTS ET AMORTISSEMEKTS 

§ 2 .. ~ Intérêts et amortissements d'une deu­
x~me tranche de 38.000,,000 de· 
francs du même empnmt '. 1.300.000 

ART: 3. - Le présent arrêté rendu provisoirement 
c&éeutoire sera enregistré, communiqué et publié par­
tont oit besoin sera. ' . 

Lomé, le 8 mai 1943. 

P. SALlcn,. 

i 
'ARRETE No 283 F. du 13 Illai 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER' DE LA LEOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant léS attributions 
et les pouvoirs dit commissaire de la République au Togo;:, 


·1 
 Vu l'ordonnance du 10 avril 1943 du commandant en chef 
français) civil et militaire décidant l'émission d'un « Emprunt 
Africain pour ta France »; 

Vu l'instruction en 'date du 20 anÎl 1943 du « sr.x:rétaiiat 
aux finanCéS JI; ­

Vu la circulaÎre série spéciale 00 25 colonie " A. O. F, >~ 
du 4 mai 1943: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Les cautionnements déposés 
par les établissements bancaires classés parmi lès inter­
médiairesdu trésor en vue de leur approvisionnement 
en formules en blanc de Bons de l'Empnmt Africain' 
pour la france, serollt reçus par le trésorier-payeur, 
pr.éposé de la caisse des dépôts et consignations et 
imputés au compte ,< C. D. C. sic d'opérations » pour 

i un montant égal à la moitié de la valeur des Bons 
!! d>Emprunt délivrés, conformément aux dispositions: 

de l'article 4 de l'instruction susvisée. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, comnlll­
niqué et publié partout oil besoin sera. 

i 
Lomé, le 13 mai 1943. 

! 
1~ P. SALlCETL 

ACTES CONCERNÀNT LE PERSONNEL 

'.1 1 
ACTES DU HAU.T-COMftfISSARIATil 

1: 

i 
 l'dégraticR 


d 
No l5S/. P. Par arrêté du go~verl1ellr génél'al 

de l'A. O. f: en date du : 

:; 22 avril 1943. Les commis expéditiounaires du 
!I cadre' spécial du Oouvernement général de l'A. O. f. 

dont les noms suivent sont admis dans le cadrei " ~ 
commun secondaire' des services financiers pal' appU­

li cation deB 'dispositions du premier paragraphe de 
i' l'article 8 de l'arrêté organique du 22 décembre 1942 
~l il. l'échelon correspondant à la solde qu'ils percevaient 
:11 dans leur cadre d'origine et en conservant le bénéfice 
il; de leur ancienneté: 

r~ 
_.. .. ..•. .. ,,- _.- . .-.. 

Grade <lan3 le cadre .tc~ COJUtr:lÎ:> Grn<!c dl'llls le cadl'C des ..,el\·kt'.5 1 RS" i 
J4.ud~Oll1e\i.NOMS 1 1çoU$en'~se~péd1t;ol1nl\he5 GI1:md.rs 

1 

-II~Sjttj t~r nct. 1939Comrnis exp. adjoint 3* classe. Commi:oo' adjoint 31! classe.Joel Zouncta 11 mDi, 29 jnul'S.!1 
Il .. 

.
·i

i 

_._,_1... - .. _. .. .. ... ... .... ,,­ -~.-- ,- ­

http:GI1:md.rs
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ACTES. DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

RéintégralioB 

Par arrêté no 281 P. du : 
11 mai 1943. M. Dufresne fleury Humbert Gily, 

est réintégré à titre provisoire dans son emploi de 
dessinateur contractuel des travaux publics du Togo, 
pour compter du 25 mai 1940. 

Rappel d*illncienDefi 

ERRATUM à l'arrêté llo,2lil P. du 9 {/1'I'il 1943, 
Au lieu de: 

CHEMIN DE FER 

M. Plancq Jean, comptable principa!, de 
7 mois 5 jours. 

Lire: 

lro classe 

CHEMIN DE FER 

M., Plallcq Jean, comptable prindpal 
1 mois 5 jours. 

de 1rr classe 

PERSONNEL INDIGENE 

Nominations 
Par arrêté no 282 P. du : , 
13 inai 1943. - Sont nommés, pour compter du 1" 

janvier 1943 dans le cadre, local des éhemins de fer 
et du wharf du Togo; , 

En qualité de cl/ets d'équipe stagiaires 
Kpèué Robert, chef d'équipe auxiliairè, 
Dogbessé Messanvi, chef d'équipe auxiliaire, 
d'Almeida Etienne, chef d'équipe auxiliaire. 

, Tllularlsalloll 

Par arrêté no 267 P. du : 
4 mai 1943. Sont titularisés dans leurs emplois 

et nommés c9mmis d'administration de 8e classe, pour 
rompter du 1" mai 1943, les agents indigènes du 
cadre' IDcal du Togo, d-apri's désignés qui ont terminé 
à cette date leur période de stage réglementaire: 

Lawson Wouly, commis d'administratiQn stagiaire 
2e échelon, 

Gbikpi BenoIt, commis d'administration stagiaire­
2e échelon. 

Kév..call"D 
'Par arrêté nO 266 P. du ; 
1" mai 1943. - L'inspecteur auxiliaire de police 

de 7e classe du cadre local indigi!ne du Togo, fumer 
Gabriel; est révoqué de son emploi pour faute pro­
fessionnelle très grave. . 

Agen's auxiliaires 

DI!!!{~~~o" 
Par décision nO 328 P. du: 
2 mai 1943. Est acceptée, pour, compter du leL 

mai 1943, la démission de son emploi offerte, pour 
raisons de santé, par Madame Gnassounou Hél"ne, 
surveillante ,du centre de puériculture à Lomé. . 

AgoniS journaliers' 

Reelossement 
Par décision no 326 P. du : 
1er mai 1943. - Les anciens agents )Ulxiliaires dont 

les noms suivent sont, par application de l'article 27 
du nèglement intérieur en date du 10 mars 1943, reclas­
sés provispirement agents journaliers aux salaires fixés 
ci-apres, pour com pter du 1er janvier 1943 : ' 

l' 

" 
" 

1 
il 

:' 
ii 
, ' 

i, 

Parquet: 
Gagnou Emile, agent journalier à 28' frs. par jour. 

. Eaux 'el forêts: 
de Souza Frunçois Kouass!, agent journalier à 24 frs. 

par jour. 
Travaux publics: 

Médrid Sylvestre, agent joumalier à 39 ~rs. par j. 

,'ERRATUM' ti la, décision n0 2<J2 P. dl/. 12 avd11943. 
Au fhm de.­

TRAVAL'X PlIBLlCS 

Sènou Fiassé Jean, agent journalier à 18 frs. par j. 
lire:' ' 

TRAVAt:X PUBLICS 

Sèrio>J Fi.ss!' Jean, agent journ.lie;' à' 23 frs. par j. 

Gard8.-/r••Uèrca 

7itularisatiorr 

Par arrêté no 268 P. du : 
4' mai 1943. Le garde-fronti,ère stagiaire du cadr~ 

local du Togo, Gnassounou .Adolphe qui' a terminé sa 
période de stage réglementaire le 16 avril 1943, e.st 
titularisé dans son emploi et nommé garde-frontière 
de 5r classe pour· compter de cette date. 

DIVERS 
M.on.aies anglais•• 

Par décision no 329 F. du : 
2 mai 1943. - Le chef du service' des douanes est 

autorisé à échanger dans la caisse du trésor au cours 
de 192 frs. la livre, 47 livres 18 shillings en billets 
et alloys provenant de confiscations prononcées ail 
profit de l'administration des douanes. 

Police sanilait. du bétail 

Par décision no 333 P. du : 
4 mai 1943. -,~ Le dodeur vétérinaire ,Brinon, chef 

du service zootechnique, est habilité 'à constater ,les 
infractions en matière de police sanitaire des animaux 
et en rnalilère de circulation du bétail au Togo, dans 
les conditions prévues par les arrêtés des 30 oct-obre 
1934 et 20 juillet 1937. 

M. Brinoll prêtera serment devant le tribunal de 
première instanéc de Lomé. 

Par arrêté nO 274 A. E. du: 
8 mai 1943. - Est' appronvé le rôle des' cotes irré­

couvrables 194~ de, la Société indigi;ne de prévoyance 
de Mango arreté a la somme de' DEUX MILLE CENT 
"INGT HUIT FRANCS CINQt:ANTE CENTIMES (2.128 frs. 50). 

Subv.nli"" 

Par arrêté nO 276 F. du ; 

8 mai 1943. - Une' subvention de 50.000 francs 


l, est accordée pour lç 1'" semestre '1943 à la chambre 
de commerce du Togo pour lui permettre de faire face 

l ,il. une insuffisance de ressources constatée au titre 
de son budget de l'exercice 1943. 

1 

i ' 

1 
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Textes publiés à titre d'information 
Sl.U"n climatique cle Dalaha 

ARRETE' No 1457 l'. du 10 avril 1943. 

LE OO~VEf~NEUH OÉNÉI<AL DE 1.'A. O. f., 
COMMANDEUR DE 1.'< .LÉOION O'jiONNEUll, 

Vu It; décret du 18,'oc..:tobn: 1904. réorganisant I~' Gouverne­
ment général de jtAfrique occidentale francaise et les textes 
lnodificatifs subsé(luenls; , 

Vu le décret dl\ 25 juin JCJ.tO, Cl'tant k' Hllllt-Comlllissariat 
de l'Afrique françaisE'; 
. Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régimt fimuldcr 
des colonies et tous actes modificatifs subséquents~ 

Vu l'arrêté général nO 15D8' du 22 avril 1942, relatif au , 
fonctionnement de l'établissement de convalescents ùe Da'aba,' 
modifié le 21 septembre 1942; . 

Sur la proposition du directeur g!.'nérai de la salltt> publique 
de l'A. O. F,; 

La commission permanente du conseil de Ciom;ernement 
entendue; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. - L'article 4 de l'arrêté géné­

rai nO 1508 du 22 avril 1942 relatif au fonctionnement 
de l'Etablissement de convalescents de Oalaba est ail­
uulé et remplacé par le suivant: ­

;, Art, -1. --Les frais de séjour li l'établissement de 
" Dalaba sont à la charge des budgets employeurs 
« des fonctionnaires et des personnels de l'Etat Oll à 
« charge' de remboul'sement direct par les particuliers. 
" I1~ sout régularisés dans les mêmes funnc:s 'que les 
" frais d'hospitalisation d'après un tarif fixé à laiin 
" de chaque année par arrêté du gouverneur de la 
(( Quinée.· 

{( Pour .les particuliers à leurs -frais, le gouverneur­
« de la 01linée fixe au début de chaque année, en ac­
« cord avec le gérant tie la station, <In tarif provisoire. 
({ Ce -tarif provisoire sera calculé de façon à être -légè­
({ re'11ent supérieur aux prévisions du tarif définitif. 
{( ,Lu compagnie des Chargeurs R,éunis ne J'embour­
{( sera aux intéressés la différence entre le tarif pmvi­
{( saire et lé tarif définitif 'lue lorsque cette différence 
" excédera de plus de 200/0 le tarif définitif. Le tarif 
" provisoire susvisé ne pourra dépàsser que de 400/0 
" ~ll maximum le larif de remboursement de la jn).!r­
« née d'hospitaHsalion en première catégorie à \'hô­
{( pital de COilakry.. 

« Les remboursemè"ts il la charge des budgets 10' 
« caux emplC?yeurs sOllt effectués annuellement par le 

'« gouverneur de la Ouinée SUI' mandat {lU ordre de 
,,'paiement émis au profit de l'agent -de la compagnie 
" des Chargellrs Réunis domicilié à Conakry. ­

" Pendant leur séjour il Dalaba, les fonctionnaires 
« reçoivent la solde et les àccessoires de solde aux­
« quels ils peuvent prétendre en cas de traitemeut 
" dans un établissement hospitalier. Ils subissent sur 
" leur solde la retenu." journalière prévue pendant la 
« durée du séjour dans lin- hôpital. ­

« Cette retenue est également exercée sur la solde 
" du chef de famille pour les membres de sa famille 

_« depuis le jour inclus de l'admission jusqu'à celui 
" de la sortie. exclusivement. ;, 

~ ART. 2. .:... Toutes les dispositions contraires et 
notamment l'arrêté général 3354 du 21 septembre 
1942 "'nt abrogés. _ _ 

. - ART. 3. Le gouverneur de la Ouinée frailçaise, 
le directeur général des finances et te directeur général 
de la santé Inlbliqne de l'A. O. F. sont chargés, çhaculi 

én. ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêt~ 
qUI sera enregistré, publié auO/ollmal lilliciel deI'Afri· 
que occidentale .française et communiqué partout où 
besoin sera. 

Dakar, le 10 avril 1943. 
P. BOISSON. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMl!NICATIONS 

A.vis de CJoDcoDl'8 
Com,mla d"••mîlli.tration du cadre l.,cal .âu TOlO 

Un COnCOurs pour sept places de commis d'adminis­
tration aura lieu il Lomé les 6 et 1 septembre. 1943. 

Les candidats devront satisfaire aux conditions pré­
vues par l'arrêté no 161 en daté du -24 mars 1934 
réglant le statut du personnel civil des cadres locaux 
indigènes dlllogO (articles 3 et 4, 1") et adresser le 
dossier réglementaire au plus tard le 20 août 1943. 

La liste définitive des candidats admis à -subir :Jes 
épreuves sera arrêtée le 23 août 1943.. 

Le programme du concours -est le suivant: 

Ecrit : 
1 (Moyenne générale -minimum -12/20) cOi!jficimt 
1 10 -- Rédaction sur Ull sujet d'ordre gé­

néral 2 heures . . . . . . . . . '. 3 
. ~ ~ Organisation administrative et ju· 

diciaire du territoire du _Togo; 1 h, L'2. 2 
_ JO Histoire et géographie du Togo: 
:1 questions 1 heure chacune . . . . _. 

40 -- Epreuve dactylog"aphique (élimi­
natoire si la Ilote est inférieure à 12(20): :2 

Su ~ Mathématiques (éprenve facul!ati­
ve) (n'entreront en ligne de compte que les 
notes supérieures à 12/20) 1 heure 3() . 

Oral: 
(Moyenne générale minimum 12/20) 

Organisation administrative et judiciaire 
du territoire du Togo . , _ . . ,. 1 

Histoire et géographie du Togo . 1 

C4JmmÎ. de.. P. T. T du eadr. loca_l du 'NIC«r 

_ Un conCClurs pour le recrutement de six commis des 
p. T. T. stagiaires d" cadre local du Nigèr aura Heu 
dmls les centres de Porto·Nom, Lomé, Niamey ct 
Zinder les 15 et lb jllin 1943. . ­

Nul l1t' peut- être admis à 'prendre part il ce concours 
s'il ni! réunit les conditions suivantes: 

1" -._ Etre citoyen ou sujet français; 
20 - Etre âgé de !-9 ans au moins et de 30 ans au 

plus, cette limite pouvant, sans dépasser 35 ans; être 
pf>O"ogée d'une durée égale il. celle des services mili­
taires 'ou ci\.ils auxiliaires; 

! ~", Av""r satisfait aux Qblîgations militaires s'il 
- est âgé de 20 ans ou plus; 
1 - 40.- Etre titulaire du certificat d'études primaires 

élémentairc5. ~ - .' . 
- Les demanùes .d'illscrilltîOIl accompagnées du d-ossier 
réglen:entaire comprenant: '. 
_ 10 - Extrait d'acte cie naissance -ou jtlgemen~ sup~ 
plétif en tenant lieu; 

2" _. Etat signalétilflle et des services militaires 
ou carte dE position militaire; 



302 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mai 1943 

30 	 -- Pour les auxiliaires en service, relevé des, 
services certifié; par le chef du service employeur; 

4D 	 -c Copie dl! certificat d'études primaires élé­
mentaires;' 

50 Certificat de visite et l' 
contre-visite mnstatant l'apti­
tude physique du candidat Ces pièces, doivent 

60 	- Extrait du casier judi- \' avoir moins de 3 
ciaire ' , ' mo,;s de date 

, 70 ~ Certificat de bonnes vic 
et mœurs , 
doivent parvenir au bureau dù personnel à Lomé 
avant le 20 mai 1943. 

Le concours comporte les épreuves suivantes' 
, Epreuves obligatoires ,: 

Dictée (servant,.en même temps d'écriture) 1 h. 
Rédaction . . . . . ... , 1 h. 1/2 

Arithmétique (2 problèl)les sur les 4 règles 
et le système métrique) .. .... 1 h. 1(2 

Géographie (colonies françaises de l'A.O.F.) 1 h. 
Dessin (reproduction d'un état imprimé) 1 h. 

Epreuves facultatives: 
Poste: 1 question i 1 h.
Télégraphe,' 1 question )' 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du ferri/oirè du Toge 

Toutes personnes Intéressées sont admises fi formar op.. 
position â la présente ImmatrlculaUon, èJII: mains du. 
eonse.rvatef.lr soussigné, dans te délai de 1r,4)l. mole, à 

,compter de l'aUlchage ~u présent avis. qui aura Heu Ince.~ 
'Sammen, en l'auditoire du tribunal de r" Instance de Lomé. 

Suivant ,réquisition, nO 1250, déposée le quatre mai 
1943 le sieur Justus' Anumu Gunn, professi<ln d'em­
ployé de commerce, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en son nom et pour -son compte personl1el 
en qualité de propriétaire, majeur, non interdit, jouis­
sant de ses droits civils se1<ln son statut personnel 
indigène optant pour~a législation française, a deman­
dé l'immatriculation au livre 'foncier du territoire du 
Tog<l, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain de culture, planté de caféiers et des plantes 
fruitiers, en forme de polygone irrégulier, d'une con­
tenance totale de un hectare soixante-cinq ares, soi-
xante-un centiares, situé à Dalavê, subdivision de 
Tsévié, bOl1lé au nord par Djoka, au sud par 
Gadédjévé, à l'est par Assou et à J'ouest par Djoka 
et Adado. 
_ Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est~ à sa connai-ssance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éven/uels. 

Sui,vant réquisition, no 1251, déposée le quatre mai 
1943 le sieur Justus Anumu ,Gunn, profession d'em­
ployé de commerce, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en son nom et pour son compte personnel 
en qualité de propriétaire, majeur, nOIl interdit, jouis: 
,sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène optant pour la législation 'l'rançaise, a deman-, 
dé l'immatriculation aU livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain de t:ulture, planté de caféiers et des arbres 
fruitiers, en forme de polygone irrégulier, d'une con­
tenance totale de sept heelares qUàrante-huit ares 

1l, vingt-cinq centiares, situé à Dalavé, subdivision de 
il Tsévié, borné au nord par Andréas Ahiakpor, auii sud pal- Edessé, à l'otlest par Eglahoun, à l'est pal"l' lames I-louédéllOU et Normanya. 
,1 Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
i' n'est, à sa connaissance} grevé, d'aucuns droits ou 
1i charges réels, aduels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété jOlfctèrf:', 

J. 	 SERANL 

i. ~vis de bornage 
'1 

TOutes personnes inté,.ess'es sont invitées à y assish!'''' 
ou â s1y faire représenter par un mandataIre nanll d'un 
pOUVOir régQUer 

Le vendredi deux juillet mil neuf cent quarante­
l, trois à huit heures du matin, il sera procédé au 
il bornage contradictoire d'un immeuble situé ,à Agouévé, 

'i cercle de Lomé, consistant en un terrain rural, bâti 
en partie, de forme' irrégulière, portant des -cultures 

li" vivrières, d'une contenance de 54 hectares 50 ares, 

,: 90 centiares, borné au nord par Kpegli !toutou, Klomé­

j ga, Magnon :Aziavé, au sud par Azouma, Agomessé, 


Akponougoui, Dagnon et Géglan et à l'ouest par 
Bokon Djata et Hovon Sodédji, dont l'immatricula tiOI!ii a été demandée par les sieurs Logou Fiti ct consbrts, 
demeurant et domiciliés à Agouévê, cercle de Lomé, 
agissant eu qualité de co-propriétaires, suivant réqui. 
sition du dix-sept' mars 1943, nO 1245. ' 

Le mercredi sept juillet mil neuf cent quarante­Il 
11 trois à huit heures du matin, il sera procédé au 
q bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ada­
1 kpamé, cercle de Lomé, consistant en un terrain rural, 
1 

" 


[ réquisition du vingt-cinq mars 1943, no 1247. 
! 
Il, 

li 
1i 	 NECROLOGIE 
l' ';',' 

Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de 
li France au Togo, a le regret de faire part du décès 
, de M. THÉoPIHLE W. TAMAKLOE, Président du 
1 

1 	
Con..eil des Notables de Lomé, Membre du Con­
seil d'Administration dn Territoire, survenu à Lo­
mé le 4 Mai 1943 à l'âge de 83 ans. Les obsèques 
ont été célébrées Je 6 Mai en présence du Cam­

i missaire de France, des Mel11bres du Conseil d'Ad­
il ministration, de l'Administrateur-Maire de -Lomé, 
·,1,', du Conseil des Notables, des délégations des gran­

des collectivités d'Anécho et de Palimé et de nom­
1 hreux amis du défunt. L'éloge funèbre aété pro­

l,II n<lncé par le Commissaire de France ainsi que par 
l'Administrateur-Maire de Lomé. 

non bâti, de forme irrégulière, d'une contenance -de 
5 hectares 54 ares 20 centiares, borné au nord par 
.A:dossou, à l'est par Maglo, Koussoadja, Bokovi, au 
sud par Atandji, Ayiboé et à l'ouest par Ekên, dont 

1 l'immatriculation a été demandée par le sieur Agbokou 
Aziamadji, propriétaire, demeurant et domicilié à 

1 Adakpamé, agissant en qualité de propriétaire, suivant 
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questioJls d'affail'es 

La France est prisonnière. Elle est ligotée' par un 
ennemi qui sera finalement « vaincu par sa oonquête j) 

et qui, à force de serrer les poings contre le monde" 
entier, sentira ses propres, ongles pénétrer dans sa 
chair. 

Par' 'une chance excepHonnelle, une large part de ' 
son immense patrimoine est hors des atteintes ,du vain· 
'lueur provisoire qui pGurtant avait bien médité de s'en 
saisir et d'en faire un partage entre vifs, ,Fondé sur la 
force. Nous connaissons la fable où le lion après s'être 
adjugé trois parts sm quatre d'une proie dit à ses 
associés " si q'Jelqu'un de vous touche à la quatrième, 
je l'étranglerai tout d'abord ». 

Cette chance Prévost·Paradal l'avait Prophétisée, ''''1' 
v'oici qu'en effet l'A Igérie prend en 'mains, dans des 
cirOQnstances' tragiques le destin de la Franœ. 

Elle en doit gérer les affaires avec toute l'autorité, 
t{)ute l'audace q:u'exige la souveraJne grandeur de sa 
fâche. 

M'aintenanl que grâce. aux Nations alliées elle a re­
oouvré la liberté ce bien essentiel sans la poss'ession 
œllqllel rien n'est possible, elle s'est chargée de la 
plus émouvante mlss;on qui puisse inoomber à une 
terre d'empire: briser les chain es d'une captive de 
laquelle -on tient son existence et son génie. 

L'union si nécessaire entre les différentes parties 
de la France extérieure est chose faite. Un grand pro­
gramme constructif est conçu pour restituer à l'Empire 
une vigueur qui trouvera bientôt son emploi et accu­
muler Mus les moyens d'une aide immédiate et mas­
sive à la France dès sa délivrance. 

Et surtout, c'est de cette plateforme nOl'd-afri­
caine q'lle doit s'élancer la victoire, que doit prend"e 
son vol la « Marseillaise ailée ». 

Il faut donc que chaque citoyen ait oonscience ici 'de 
l'importance et de la noblesse de cette gestion d'af­
faires, et donne à cette expression, avec son sens juri­
dique 'ordinaire, une plus haute signification: celle 
d'un dévouement sans limite, d'un labeur sans défail· 
lance, d'une adhésion ineonditionnelle à l'effort to(al dé 
guerre san,s lequel la captivité de la 'Mère· Patrie ris· 
querait de se prolonger mortellement. 

LorsqlIC nOlis nous présenterons devant -la Franc? 
sauvée ~orsque nous rendr'ons des comptes au maître 
dè l'affaire, nous le ferons non seulement en adminis· 
trateurs vigilants, en bons et probes artisans qui 
auront forcé l'épée de la Vidoire, mais en fils recon­
naissants qui auront eu la joie unique de tout offrir, de 
tout. donner pour tout sauver. ~ • 

Paris-Dakàr, du 3 avril 1943. 
! 

Peut-on avoÎl' confiance 
,dans l'économie ab'ieame 't 

i L'Aflique française était avant 1939 en plein déve-­
Joppement. La France métropolitaine voyait à juste' 
'titre dans cette prospérité -une garantie de son écono­:1 
mie nationale. 

i: 
'L'étrangér le savait aussi et cette confiance dans': 

l'économie française due à la confiance dans l'économie. il 
_africaine se traduisait par une eoufiance dans la mon­1: 
naie.1: 

Dellx années d'armistice oht singulièrement affaibli, 
i' la puissance éoonomique des pays d'Afriqu'e française. 
' Pendant deux ans on a dÎt céder aux exigences des 

commissions Italo-Allemandes; on a fait d'importants 
env'ois à la Métcopole' sans q'ue celle·ci puisse envoyer 
les pl"oduits indispensables; on a manqué de moyens 
de transports, de carburants, de matériel. 

A la 'veille du, 8 novembié, l'éoonomie africaine 
appauvrie' ne constituait plus qu'une faible garantie 
pour 1a monnaie française. :; 

Quelle a été l'incidence des événements du 8 novem­
bre sur la situation économique générale. 

Deux: blocs éoonomiques sont désormais en pré­
sence : 

i: :1' D'une part. le bloc européen, auquel l'Af,ique Han­
, ça;se était rattachée jusqu'au 8 novembre, est basé sur 
!1 une économie allemande appauvrie et sur un mark 

déprécié~ cette éoonomie va s'affaiblissant au fur et 
ill à mesure que les besoins allemands augmentent et 
:' que les carburants, le matériel roulant, les productions 
i: agricoles et industrielles diminuent. 

D'une part. le 'bl'Üc Inoudial (dont les puissances 
les pl'lls importantes sont la Ora·nde-Br.etagne et les

Î ' U._ S. A.) - auquel l'Afrique française est désormais 
i rattachée, est en plein développement. 'Chaque jOllr 

'[ nous- appol"te une preuve nouvelle de la puissance des 
'i Etats·Unis. Un pays qui construit des cuirassés de 
'. 45.000 t'Onnes et qui lance des bâtiments de guerre éU 
il 3 jours, n'est pas prêt d'assister au déclin de sion 

iùdus!rie. . 

Grâce aux Nations Unies dont le sort est lié au 
"
i 

sien, l'Afrique française connaît déjà une reprise 
:; éeon{}mique dont le premier prodrome est ~e débar~
li <]uement- dans les ports africains d'une arrivée de 
Il 66,000 tonnes de marchandises, dont la Presse a parlé 

récemment.il Grâce à l'Afrique française, la France en' guerreIl reprend peu à peu sa place de grande f.'uissance en 
1 s'appuyanl sur une économie ~orte qui entraîne <lne 

monnaie stable. 
Paris-Dakar, du 27 marS 1943, 
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0"1 sera la bonne Illonnaie ! 

Question difficile, Qu'est-ce, d'abord, qu'une bonne 
.monnaie? Celle qui remplit le mieux les f.onctions 
classiques d'échange, d'évaluation .et d'épargne. II" est 
évident par exemple, que pendant les longues années 
d'équibre' qui ont précédé. la guerre de J9l!1, Je. franc 

,de germinal était l'unité d'une bonne monnaie, ac­
œptée et même' recherchée dans le monde entier. La 
livre sterjing jouissait d'une égale faveur sur tous les 

'marchés, 

Les variations des' prix n'étaient - point alors bru­
talesni sensibles de sorte que '1'I.\ppréciation ou la dé­
préciation de la monnaie n'avait guère de répercussions 
sur le cours des destinées individuelles, Il était possi­
ble par une pratique c()ritinue et modérée de l'épargne 
'ou par le moyen de l'assurance; de se ménager une 

• vieillesse 	sans inquiétude. 

La grande. guerre a causé de graves perturbations 
monétaires et tandisqlUe l'Allemagne réussissait, après' 
1918, la pl .. s 'COlossale inflation de l'histoire, les autres 

, natiDns hésitaient entre la fidélité à l'étalon or et des 
aventul"Cs, inspirées pa,r des théoriciens dont les bril­
lantes doctrin,es cachaient 'solUvent mal de dangereux 
sOphismes. . 

On sait que! fut le glissement, d'abord lent, puis 
en avalanche, de l'économie qu'une marée montante 
avait portée de 1920 à 1930 sur un sommet où elle 
ne put rester juchée en équilibre, Dans la chute, pco­
\'OqlUée par l'essoufflement d~ la consommation qui 
n'avait pas suivi jusqu'aux plus hautés altitudes, les 
monnaies, s'effritèrent. Elles se détachèrent tOlites de 

' l'or. La guerre actuelle les en a évidemment en,core 
sensiblement éloignées. 

En réalité plus .!lrement qlUe le déséquilibre 'e~tre 
, la production et 'la répartition c'est l'échec de la polI­

tique de paix qui causa ces dislocations et ces effro,n-, 
d...;ments. / 

L'interprétation de la Victoire de 1918 eut pour 
effet de ruiner peu à peu le prestige et le crédit _des 
vainqueurs et d"accentuer la morgue du vaincu jus­
qu'au plus paradoxal renversement de situation: l'Alle­
magne ménaça bientôt les nations qui l'avaient ,battue, 

1i 	et ces dernières ne' lui opposèrent que de suaves re­
montrances.l

I A1!cune monnaie ne pouvait dans ces cOl1ditiDl1s 
conserver quelque ~Dlidité. L'histoire établira ou nous 

1 nous tromponsfmt, la relation directe entre le, fait 
politique et le fait monétaire. 

, La bonne monnaie de demain sera celle des vail!­
q,ueurs, sfiéS de leUr victoire et résolus à ne ,pas se 
laisser traiter avec insolence ni manœlUvrer cornme des 
enfants par lelUrs vaincus.

:1 
Notre frànc séra ce que nous le ferons dans les 

combats, au cours desquels nous prouver<lns à nos 
alliés comme à nos ennemis que nOs vertus Jradition­
nelles, un instant surprises, étaient demeurées intactes 
dans nos âmes. ,La monnaie d'un peuple fier et qui 
consent à tQUS les sacrifices pour préserver ou recou­
vrer sa liberté, finit toujolUrs par être une bo~ne mon­
naie. 

;1 	 'Paris-Dakar, du 5 avrÙ 1943, 

• 



